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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 10 octobre 2024

Délibération n° 2024-10-10-6.2

Nouveaux Dispositifs de Formation pour les Métiers de l’Industrie (NDFMI)
Dossier d’appel à manifestation d’intérêt CMA

*****************

Le Conseil d’Administration de l’INSA Lyon, dans sa séance du 10 octobre 2024,

Vu le Code de l’éducation, et notamment ses articles L.711-1 et suivants,
Vu les statuts de l’INSA Lyon du 25 octobre 2018, modifiés,
Vu le règlement intérieur du 21 juin 2018, modifiés,
Vu l’avis du Conseil des études du 3 octobre 2024 ;

Approuve le dossier d’appel à manifestation d’intérêt « Compétences et Métiers d’Avenir » joint à la présente 
délibération, dans le cadre des nouveaux dispositifs de formation pour les métiers de l’industrie (NDFMI).

Résultats du vote :

Membres présents ou représentés : 25

Nombre de voix pour : 22
Nombre de voix contre : 00

Nombre d’abstentions : 03

Fait à Villeurbanne, le 10 octobre 2024

Christian NIBOUREL

                         Président du Conseil d’Administration
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